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Propagande électorale dans les communes de moins de 1000 habitants
Question écrite n° 13735

Texte de la question

Mme Delphine Batho interroge M. le ministre de l'intérieur sur le remboursement des frais de propagande
électorale pour les élections municipales dans les communes de moins de 1 000 habitants. En effet, alors que le
mode de scrutin a été harmonisé pour l'ensemble des communes de France, les frais engagés par les
candidates et candidats aux élections municipales ne font pas l'objet de remboursement de l'État au motif, selon
M. le ministre de l'intérieur en réponse à une question écrite publiée au Journal officiel du Sénat le 12 février
2026, page 817, que « les candidats sont identifiés et connus par tous les électeurs » et que « transposer ce
remboursement aux communes de moins de 1 000 habitants représenterait donc une charge de traitement
disproportionnée pour les préfectures, ainsi que pour les candidats qui devraient respecter les obligations d'une
procédure exigeante ». Ainsi, si l'État impose aux candidates et candidats des petites communes des obligations
administratives et matérielles identiques à celles en vigueur dans les communes qui ont un nombre d'habitants
plus important, notamment en matière d'édition et de mise à disposition des bulletins de vote officiels, il n'en
demeure pas moins que les charges financières correspondantes pèsent intégralement sur eux, sans
mécanisme de compensation. Il en va de l'égalité entre les communes mais aussi entre les candidates et les
candidats. Aussi, elle lui demande s'il envisage, dans un souci d'équité territoriale et de soutien à l'engagement
citoyen, de permettre aux candidates et candidats des communes de moins de 1 000 habitants de bénéficier
d'un dispositif de remboursement de leurs frais de campagne.

Données clés

Auteur : Mme Delphine Batho
Circonscription : Deux-Sèvres (2e circonscription) - Écologiste et Social
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13735
Rubrique : Élections et référendums
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 247724 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13735
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA335999
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202612.pdf

